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bref
Déchets toxiques des artisans de Dordogne

Désormais, les 51 déchetteries de proximité adhérentes au Syndicat mixte départemental des 
déchets de la Dordogne (SMD3) pourront équiper leur déchetteries de façon à recevoir les déchets 
toxiques produits en quantité dispersée (DTQD) par les artisans.

L’Agence aide ces investissements et finance également une partie de la collecte et de l’élimination 
des DTQD. 

Cette opération permettra de récolter au minimum 20 tonnes de DTQD par an, avec un objectif de 
progression tout à fait  probable étant donné la forte demande et la mobilisation des élus.


